
 

 

Fleury d’Aude, le vendredi 20 juin 2025. 

CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les membres du conseil municipal,  

 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le : 

 

Jeudi 26 juin à 19h00  

à la salle "Le Hangar", 36 Boulevard Général de Gaulle à Fleury d’Aude 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente ; 

2. Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations accordées à M. le Maire en application de l’article 

L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales  

3. Information sur le rapport d’activité de la Communauté d’Agglomération du Grand Narbonne 

4. Modification des statuts du Grand Narbonne Agglomération 

5. Inscriptions en produits irrécouvrables – budget communal 

6. Inscriptions en produits irrécouvrables budget de la régie du Port 

7. Inscriptions en produits irrécouvrables budget de la régie des campings 

8. Budget communal – Décision modificative n°1 

9. Budget régie du port – Décision modificative n°1 

10. Convention de partenariat pour mise à disposition d’un Environnement Numérique de Travail (ENT ECOLE) 

11. Vente d’un délaissé de voirie parcelle BT n°134  

12. Vente de gré à gré dite amiable de l’immeuble cadastré section EA n° 235 situé « 8, rue du Château » à Fleury d’Aude 

13. Lancement procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique réalisation mur anti-bruit et extension bassin de 

rétention – parcelles cadastrées EB n°32 et 37 

14. Rétrocession et intégration dans le domaine public communal des voiries et réseaux secs du lotissement « Le Clos de 

la Rouquette » : rue Frédéric Mistral, rue du Languedoc et Place du Languedoc 

15. Convention de prestation d’instruction des Autorisations du Droit des Sols et de la Publicité Extérieure avec le Grand 

Narbonne  

16. Echange foncier sans soulte entre la Commune de Fleury d’Aude et le Grand Narbonne : parties parcelles DO n° 21, 

DO n° 22 et DO 95 sises rue des Glaïeuls à Fleury d’Aude 

17. Prime d’été 2025 des agents non titulaires 

18. Campings municipaux : Révision du contrat de location à durée déterminée d’un emplacement destiné à l’accueil 

d’une résidence mobile de loisirs 

19. Divers  

 


